
GA01-l.3.2(FR) 

 

1re Assemblée 
générale  
Organisation Internationale 
pour les aides à la navigation 
maritime 

 

18 au 21 février 2025 
Singapour 

 
 

  l- Prise en considération des rapports et propositions reçus des États membres, du Conseil 
ou du Secrétaire général 

 

l.3.2– Résolution portant sur la prochaine Assemblée générale 

 
Résolution GA01-09 
 
Adoptée le ##.##.#### 
Point l.3 de l’ordre du jour 
 
   
 
L’ASSEMBLÉE,  
 
  
 
RAPPELANT l’entrée en vigueur de la Convention pour l’Organisation Internationale pour les aides à la 
navigation maritime le 22 août 2024 ; 
 
RAPPELANT ÉGALEMENT les exigences de la phase de transition prévues dans les dispositions 
transitoires de la Convention ; 
 
NOTANT que l’Assemblée générale de l’Organisation doit se tenir une fois tous les trois ans ; 
 
SOUCIEUSE des ressources et de l’impact écologique lors de l’organisation d’événements 
internationaux tels que l’Assemblée générale de l’Organisation et la Conférence de l’OIANM ; 
 
CONFIRME que la convocation de la deuxième Assemblée générale ordinaire de l’Organisation aura 
lieu au second semestre de 2027 en Inde, à la même date et au même endroit que la Conférence de 
l’OIANM. 
 

 


